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Le présent rapport est la première étape vers le ren-

forcement de la formation et de l’éducation des

adultes en Ontario. Il reflète les points de vue des

intervenants sur une variété de questions et fait des

recommandations concernant les mesures qui pour-

raient être prises par le gouvernement et les orga-

nismes de prestation de services. Le rapport propose

un cadre stratégique qui sera étoffé et mis en œuvre

par l’application des recommandations. Des travaux

supplémentaires sont nécessaires pour définir plus

avant des plans d’action détaillés en réponse aux

recommandations.  

D’un bout à l’autre de l’examen, c’était évident que

les intervenants étaient d’accord sur le fait que la for-

mation et l’éducation des adultes sont essentielles

pour la salubrité de l’économie et de la société. Il est

également fondamental d’atteindre un grand nombre

des objectifs socio-économiques des politiques du

gouvernement de l’Ontario.

Une fois que le gouvernement aura examiné les

recommandations et le cadre stratégique proposé à

la lumière des priorités relatives au budget et aux

politiques, il devra décider des mesures à prendre

pour renforcer l’éducation des adultes en Ontario.
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« C’est la meilleure chose qui me soit

arrivée. Je ne sais pas s’ils se rendent

compte de ce que cela représente pour

moi. J’aimerais maintenant poursuivre

mes études et, plus tard, enseigner à

d’autres adultes. »  

Un apprenant, le 7 juillet 2004


